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Syndicat Mixte d’Études et d ’Aménagement de la Gar onne
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� Le seuil

� Construction mi-19ième : alimentation
canal latéral à la Garonne

� État actuel fortement dégradé

� Problématique
� Position État : laisser le seuil se

dégrader
� Position Collectivités : restaurer le

seuil
� Enjeux de différentes natures

� Objet de l’étude
� Diagnostic de l’ouvrage et des enjeux
� Définition d’un programme d’action

validé par l’ensemble des parties
prenantes Station

de pompage

Passe profonde

Passe à poissons

Brèche principaleEndommagement des
palplanches – surverse
en hautes eaux
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� Tranche ferme

� Phase 1 : diagnostic
technique et réglementaire
(janvier-mai 2008)

� Phases 2 et 3 : (juin-septembre
2008)

� Élaboration de scénarios
d ’évolution

� analyse multicritères

� Tranche conditionnelle
� Phase 4 : Animation et

concertation (octobre-
novembre 2008)

� Phase 5 : Avant Projet et
dossiers réglementaires
(décembre 2008 - février 2009)

� Phase 6 : Programmation des
travaux (février 2009)
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     - Recueil de données,  enquêtes de terrain, cahier des charges topographie
     - Topographie, prélévement et identification sédiments
     - Analyse du site et de l'environnement
     - Stabilité du seuil, étude hydraulique,  morphodynamique et hydrogéologique
     - Synthèse,  rapport et  réunion
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     - Analyse de l'environnement naturel du seuil
     - Analyse des usages et analyse socio-économique
     - Analyse mult icrit ère
     - Synthèse,  rapport et  réunion
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     - Définit ion des diférentes hypothèses
     - Analyse des impacts et  mesures compensatoires
     - Analyse comparée des coûts
     - Analyse coût /bénéfice
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     - Méthodologie
     - Support  de communication
     - Conduite de réunions
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     - AVP
     - Dossiers DUP et  dossier loi sur l'eau
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     - Programmat ion de l'opérat ion et DCE maît re d'œuvre

Mois
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� Thèmes d’étude
� Historique du seuil de Beauregard
� Contexte juridique et réglementaire
� Contexte géologique et hydrogéologique
� Diagnostic hydraulique et morphodynamique

� Diagnostic de la stabilité de l’ouvrage
� Diagnostic environnemental
� Diagnostic paysager
� Usages passés, existants et potentiels
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� Ouvrage en configuration initiale

� Construction de 1846 à 1849
� Fonctions :

� alimentation canal latéral jusqu ’en
1967

� navigation de la Garonne jusqu ’en
1957

Pont-canal vu de l’amont

Ecluse de descente en rivière

Ecluse régulatrice

Canalet d’alimentation

Barrage de Beauregard
Canalet

Passe profonde

Bouchure
mobile à
aiguilles

� Entretien, confortement
et modification entre 1850 et 1967

� 1872 : principaux changements structurels
� construction de 5 piles

� Travaux de réfection du parement aval, pose de blocs,
réparations suite aux crues : 1885-1886, 1906, 1908, 1912-
1917, 1957

� 1930-1931 : réfection et rehaussement du radier de la passe
déversante à 38,33 m NGF

� 1957 : parafouille amont en palplanches
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Passe profonde

Passes supérieures
déversantes
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� Situation depuis 1967
� 1967 : suppression des aiguilles

� 1994 : brèche dans la digue séparant
le canalet et la Garonne

� 1994-1995 : passe à poissons / Cote radier : 38 m NGF

� Depuis 1994 ,
� brèche « secondaire » passe n°2 (palplanches pliées
+ effondrement piles) vers 2000
� brèche « principale » passe n°5
(+ effondrement pile) juillet 2005

érosion de berges rive gauche
atterrissements en aval du seuil sur la moitié
de la largeur du lit

anse d’érosion rive droite à l’aval de la
passe profonde

Concentration des 
écoulements rive droite
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� Synthèse
� Appartenance du seuil au Domaine Public Fluvial

� pas de possibilité de transfert aux collectivités,
� tout travaux dans le DPF nécessite une autorisation de l’Etat

� cours d’eau actuellement réservé (décret du 28 juillet 1987)
� aucune entreprise hydraulique nouvelle ne peut donc y être autorisée

� arrêté de protection de biotope (juillet 1993)
� interdit “ tous travaux, installations, ouvrages et activités susceptibles de porter atteinte aux

biotopes (…) et notamment tout aménagement ayant pour effet de perturber gravement la
circulation des poissons ou de modifier le milieu d’une façon telle que leur reproduction ou
leur alimentation y seraient compromises ”,

� futur classement de la Garonne dans la première liste des cours d’eau protégés au titre
de la loi LEMA de décembre 2006 (protection totale des migrateurs)

� “ aucune autorisation ou concession ne peut être accordée pour la construction de nouveaux
ouvrages s’ils constituent un obstacle à la continuité écologique ”

� Site Natura 2000, site inscrit des coteaux de Gascogne, réserve naturelle frayère Alose

� Possibilités d’aménagements :
� restauration d’un ouvrage existant / nouvel ouvrage
� ne pas perturber gravement le milieu piscicole / assurer la continuité écologique
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� Contexte géologique
� Plaine alluviale de la Garonne :

� Instabilités des coteaux de Layrac et de Le Passage

� Lotissement de Bellevue
� érosion superficielle du talus argilo-marneux : pente
� glissements : nappe

� érosion du substratum par la Garonne

Local isation Toit des  marnes (p laine) Toit des marnes (l it cour s
d’eau)

Riols et exutoi re du Mondot
(350 m à l’aval  du barrage)

38 à 39 m

Prise d’eau de Lacapelette

(80 m  à l ’amont du seuil )

34 à 35,1 m

Boé bourg 40 à 41 m 35 m

Lieu di t L ille (face à la
confluence du Gers)

40,5 à 42 m 36 à 37 m

Aval de Saint Pierre de
Gaubert

40 à 42 m

Amont de Saint Pierre de
Gaubert

41 à 42 m 38,6 m (lit Séoune)
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� Contexte hydrogéologique
� Nappe de Boé

� Étude de la possibilité d’alimentation de la nappe par la Garonne
� Ponctuellement à partir de Q= 290 m3/s
� Généralisée pour Q = 660 m3/s (débit atteint 16% de l’année d’après la courbe des débits

classés)
� Alimentation possible uniquement en hautes eaux

290 m3/s40 à 42 mAval de Saint
Pierre de Gaubert

660 m3/s40,5 à 42 mLieu dit Lille (face
à la confluence du
Gers)

800 m3/s40 à 41 mBoé bourg

700 m3/s38 à 39 mRiols et exutoire
du Mondot (350 m
à l’aval du
barrage)

Débit minimal de
la Garonne pour
atteindre le toit des
marnes

Toit des marnes
(plaine)

Localisation
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� Contexte hydrogéologique
� Nappe de Boé

� Évolution pluviométrique et piézométrique
� Baisse identique des niveaux à l’amont comme

à l’aval du seuil : pluviométrie
� Piézométrie de la nappe corrélées avec la

pluviométrie locale et non avec l'hydrologie de
la Garonne
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� Contexte hydrogéologique
� Nappe de Boé

� Niveaux piézométriques :
évoluent peu entre 2002 et
2007 malgré l'abaissement
de la ligne d'eau (brèches)

� Seuil de Beauregard : pas d'impact sur la piézométrie de la plaine de Boé

42.71 m NGF42.7 m NGFGINGER « 41 » /
« SCV03 Solen »

41.34 m NGF41.2 m NGFGINGER « 1 » / « SC5
Alios »

41.4 m NGFEntre 41.2 et 41.5
m NGF

GINGER « 34 », « 13 » /
« SP22 Alios »

Comparaison
piézomètres
GINGER [6]
avec les
niveaux dans
les sondages
de l’AVP de
protection
contre les
crues [9]

Niveau de la
nappe en mars

2007

Niveau de la
nappe en juin

2002

Entre 0.8 m et 1.5
m

1.3 mGINGER « 36 » / Puits
A7

Puits humide10 cmGINGER « 38 » / Puits
A15

Puits humide10 cmGINGER « 39 » / Puits
A18

Comparaison
piézomètre
GINGER [6]
avec les
niveaux
relevés par
l’Asssociation
de sauvegarde
du seuil

Epaisseur de la
lame d’eau en
2007

Epaisseur de la
lame d’eau en
juin 2002



7

��������#������ ���������	������
�&�
�������	���

� Contexte hydrogéologique
� Nappe de Layrac

� Intercommunication libre de la nappe et de la Garonne
� Suivi d’un piézomètre en bordure de Garonne : évolution corrélée au débit du fleuve

� Impact hydraulique de la dégradation du seuil depuis 2002 sur la nappe à l'aval du pont de
Saint Pierre de Gaubert :

� entre 5 à 10 cm en bordure de Garonne
� entre 2,5 cm et 5 cm en milieu de plaine

25 cm50 cm1,50 m

20 cm40 cm1,00 m

10 cm20 cm0,50 m

Abaissement
moyen de la nappe

entre 500 m et
2000m de la rive
de la Garonne

Abaissement
moyen de la nappe

en bordure de
Garonne (jusqu’à

500 m)

Abaissement
de la ligne

d’eau
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� Contexte hydrogéologique

� Nappe de Layrac
� Évolution piézomètrique

� Non imputable à la dégradation du seuil (modèle hydraulique : ligne d’eau de 2008 1.5 m au-dessus
de celle de 2002)

� Nappe de Le Passage
� Aval du barrage de Beauregard + perchée — > pas influencée par la Garonne

42 à 48 cm1 mGINGER « 29 » / Puits du lieu-dit Miquelet

37.5 à 41.5 cm1 mGINGER « 28 » / Puits du lieu-dit Jouandine

90 à 91.5 cm1.7 mGINGER « 26 » / Puits du lieu-dit Jamprin

2.66 à 3.15 m3 mGINGER « 25 » / Puits du lieu-dit Bézat

0.97 à 1.03 m1 mGINGER « 7 » / Puits du lieu-dit
Dandelombre

51 cm1.8 mGINGER « 1 » / Puits du lieu-dit Cantegril

Hauteur d’eau au
fond du puits en
2008

Hauteur d’eau au
fond du puits en
2002
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� Hydrologie de la Garonne à Agen
� Q(Beauregard) = Q(Garonne à Lamagistère) + Q(Gers à Layrac)+ 2.93 Q(Séoune)
� Module interannuel : 420 m3/s
� Débit médian : 290 m3/s

� Débit de crue

� Débit d’étiage

� Débits caractéristiques retenus
� Débits étiage : 30 m3/s (débit minimal mesuré) et 50 m3/s (VC3(5ans))
� Débits basses eaux : 120 m3/s (débit mensuel minimal) et 200 m3/s (transition

septembre/octobre)
� Régime courant : 290 m3/s débit médian, 420 m3/s débit moyen interannuel
� Hautes eaux : 660 m3/s débit mensuel maximal
� Crues : 1200 m3/s, crue annuelle 2800 m3/s, crue décennale 4700 m3/s
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� Hydraulique
� Construction d ’un modèle sous HEC-RAS
� Impact hydraulique seuil état actuel : rehaussement de la ligne d’eau à l’amont significatif

jusque Boé bourg (DZmax entre 1,3 m au niveau du seuil et 66 cm à Boé bourg) et
perceptible jusqu’à la confluence avec le Gers (Dzmax : 20 cm) voire jusqu’au pont de
Saint Pierre de Gaubert (Dzmax : 4 cm) selon les conditions hydrologiques.

� Vitesses moyennes d’écoulement sur le bief d’étude ­ Q :
� 0,3 m/s à l’étiage
� 1 m/s pour le débit interannuel
� 2,2 à 2,5 m/s pour les crues annuelle à décennale
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50 m3/s < Q < 300 m3/s :

passe profonde et brèches
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� Hydraulique

� Fonctionnement hydraulique en situation actuelle

� Chute d’eau du barrage en état actuel
� 1,5 m à l’étiage / 2.7 m avant formation des brèches
� 70 cm pour la crue de 1200 m3/s,
� 25 cm pour la crue annuelle (2800 m3/s)
� 15 cm pour la crue décennale (4700 m3/s)

� Abaissement de la ligne d’eau résultant de la formation des
brèches

� 1,25 à 1,3 m entre le barrage et Boé bourg 
� 0,6 m au niveau de la confluence du Gers
� 30 cm au niveau du pont de Layrac
� 10 cm au niveau du pont de Saint Pierre de Gaubert.
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� Contexte morphodynamique

� Évolution historique du lit mineur

� Stabilité du profil en plan due à une chenalisation pour la navigation

Carte de Cassini 1789

Carte VNF 1860

Orthophotographie 2005
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� Contexte morphodynamique
� Approfondissement du lit mineur

� extractions sédiments (1960-1988)
� Golfech (1971)
� recalibrage et endiguement à

l’aval (protection contre les crues)
� écoulement sur marnes

� Continuité sédimentaire seuil
� passe profonde

F ig . 1 -  E vo lu ti on  d es co urb es de  tarag e à la  s ta ti on  d'a nn onc e des  c rues  d 'A gen
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� Contexte morphodynamique

�
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� Contexte morphodynamique
� Mise en mouvement des sédiments à partir de tb = 20 à 25 N/m² soit à partir d'un débit de

1200m3/s et significatif à partir de la crue annuelle (2800 m3/s)
� Lorsque les forces tractrices ­  (Q > 2800 m3/s), l'influence du seuil ¯
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� Contexte morphodynamique
� Berges généralement stables

� Seuil à faible impact morphodynamique
� continuité sédimentaire,
�  capacité transport solide peu modifiée à l’amont pour les crues morphogènes,
� pas de rôle de stabilisation d ’ouvrage (pont de Beauregard : fondation profonde, pont de

Layrac-RD17 : hors zone d ’influence morphodynamique)

� stabilisation profil en long - mais seuil naturel marneux pouvant stabiliser le profil en long
� stabilisation berges sur 2 km amont (dont lotissement Bellevue)
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� Analyse à partir de reconnaissance visuelle et photographie
� désordres structurels dus à un phénomène d’érosion régressive :

� destruction des enrochements et glacis de protection à l’aval des radiers au niveau
des passes déversantes n°2, n°3, n°5 et de la passe profonde

� des instabilités génie civil : remblais et enrochements de fondation des radiers
emportés par le courant

� formation de brèches au niveau des passes déversantes n°2 et n°5, suite à
l’effondrement des radiers.

��������#�'��(	�	���������	�
� Stabilité structurelle

� Modélisation du génie civil sous STAB

� Massif constitutif des passes
stable structurellement

� Stabilité hydraulique
� Modélisation hydraulique sous HECRAS
� Nécessité d ’enrochements de diamètre très important (D>1m) au

niveau du parement aval
� Seuil dégradé par érosion régressive

� Sondages géotechniques à venir : précision sur l’état du radier et de sa
fondation

� Possibilités de réfection de linéaires peu dégradés ?
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� Qualité de l’eau
� La qualité aux stations du Réseau National de Bassin (AEAG) Lamagistère,

Agen amont et Agen aval,
� l’objectif de qualité (jaune) est dépassé en 2006 et 2007 excepté pour les nitrates
� L’oxygène n’est jamais le paramètre le plus pénalisant (vert) mais en année chaude

(2003, 2005) les déficits ne sont pas négligeables (proche niveau jaune : 6 mgO2/l)
� et les maximum thermiques observés entre juin et septembre (20°C à 27 °C)

peuvent avoir des conséquences biologiques sur les migrateurs (20°C).

MOOX AZOTE NITRATES PHOSPHORE

2004
2005
2006
2007

2003
5112000 Aval Agen
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� Qualité de l’eau
� Le suivi (1998-2007) réalisé par la Réserve Naturelle de la Frayère d’Alose

(RNFA) sur les invertébrés aquatiques
� Sur la durée du suivi la qualité biologique correspond à un niveau passable

(jaune), la richesse du peuplement reflète la faible diversité du milieu
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� Faune-Flore
� Les suivis récents (2005-2007) réalisés par la Réserve Naturelle de la

Frayère d’Alose (RNFA) donnent un aperçu de la richesse du site
� Flore :

� La flore ne compte pas d’espèce rare ou protégée, pas de trace de l’angélique à
fruits variables (sp natura 2000)

� Présence d’espèces invasives (renouée du Japon, jussie)
� Ripisylve peu dense et peu diversifiée

� Oiseaux :
� sur les 87 espèces recensées 32 sont liées aux milieux aquatiques et 3 sont plutôt

rares (balbuzard pêcheur, sterne pierregarin, bruand des roseaux)

� Odonates
� Encore peu de données mais le peuplement semble peu riche en espèces (27) sans

doute à cause de la faible diversité des formations végétales (lit et ripisylve)

��������#��	������	�����	
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� Poissons
� Le peuplement piscicole de la Garonne est suivi par l’ONEMA. La station

d’Agen à l’aval du seuil de Beauregard est représentative de la basse
Garonne

� 27 espèces recensées entre 1994 et 2006. Mais si on prend en compte d’autres
sources de données (ascenseur Golfech, pêcheur prof) )au total ce sont près
de 35 sp qui sont susceptibles de fréquenter la Garonne à Agen dont 8
migrateurs amphihalins (saumon atlantique, truite de mer, alose feinte,
grande alose, anguille, esturgeon, lamproie fluviale, lamproie marine)

� Garonne et Dordogne sont les derniers fleuves en Europe à abriter une telle
diversité de grands migrateurs

� La population de grande alose de la Garonne est considérée comme étant la
plus importante d’Europe
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� Quelques rappels à propos des grands migrateurs en Garonne
� Intérêt économique, halieutique et patrimonial pour la plupart d’entre eux,
� De gros efforts (passes à poissons notamment, Golfech en 1987, piégeage

transport à Carbonne) ont été consacrés à la protection des migrateurs
depuis les années 1980 et ont permis d’améliorer la situation

� Arrêt des extractions de granulat dans le lit de la rivière qui ont été
importantes entre 1960 et 1983 (25 millions de m3 extraits en Garonne)

� Mais de nombreuses actions sont encore nécessaires pour assurer la
pérennité des populations. (cf programme du COGEPOMI d’ici à 2015)

� Amplifier la connaissance des espèces (pour l’alose le recrutement et le
grossissement des alosons, pour la lamproie marine l’inventaire des zones de
frai,…) pour mieux connaître leurs exigences

� Mieux adapter les prélèvements aux stocks,
� Améliorer les conditions de circulation sur les ouvrages

��������#��	������	�����	
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� Situation particulière de la grande alose
� Le stock augmente entre 1986 et 1995 puis la tendance s’inverse et depuis

2004 la baisse s’accélère. En 2007 les stocks n’ont jamais été aussi bas
� Plusieurs raisons sont évoqués :

� Les mauvaises conditions hydroclimatiques (frai, recrutement des juvéniles),
� Des captures élevées en mer et estuaire,
� Le franchissement difficile de Golfech
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� La population est actuellement très menacée. Le Comité de gestion des
poissons migrateurs de la Garonne a décidé fin 2007 la mise en place d’un
plan de sauvetage.

� La pêche est suspendue pendant au moins 1 an.
� d’autres mesures sont prises en faveur des habitats, de la connaissance de

l’espèce et destinées à réduire la pression de pêche

��������#��	������	�����	
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� Les enjeux liés au devenir du seuil de Beauregard – les zones
de frai
� La grande alose est le migrateur principal concerné par l’existence de zones de frai

à l’aval du seuil de Beauregard
� 3 sites connus et suivis à l’aval du seuil dans la traversée d’Agen, les premiers sur la

Garonne depuis l’océan
� En tout 7 ou 8 frayères avérées, recensées à l’aval de Golfech
� A l’amont plusieurs sites connus jusqu’à l’amont de Toulouse

� Les zones de frai sont liées à l’existence de graviers et de galets. Problème de
quantité et de qualité des frayères

� Extractions massives de granulats et travaux hydrauliques ont sans doute réduits
considérablement le potentiel de toute la Garonne (chenalisation), y compris sur le site
d’Agen (la chenalisation du lit conduit tout le temps à une baisse de la diversité
biologique)

� Mais l’évolution encore récente du lit de part et d’autre du seuil de Beauregard (1986 à
2005) ne semble pas avoir eu de répercussion sur la fréquentation des sites de ponte
(suivi de la Réserve naturelle)

� L’absence d’effet sur « l’efficacité » des frayères et le grossissement des juvéniles n’est
pas pour autant démontré
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� Les enjeux liés au devenir du seuil de Beauregard – les zones
de frai

� Les incidences de l’évolution du lit attribuée à l’évolution du seuil de Beauregard (dont
la brèche de 2005) sur la fonctionnalité des frayères à l’aval ne sont pas connues. On
peut penser qu’il n’y a pas d’effets négatifs dès lors que le transit sédimentaire n’est pas
réduit mais au contraire favorisé.

� En revanche « l’ouverture » du seuil semble provoquer la désertion des sites de ponte
agenais par les géniteurs qui deviennent minoritaires en 2007 par rapport aux sites de
l’amont

��������#��	������	�����	
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� Les enjeux liés au devenir du seuil de Beauregard – la libre
circulation du poisson

� Effet particulièrement positif de la brèche de 2005 sur la circulation des géniteurs d’alose
� Le passage du seuil est également possible pour les autres migrateurs. Pour le saumon il

n’apparaît pas de problème particulier entre 150 et 500 m3/s (MIGADOS),
� Ce constat n’est pas généralisable (autres espèces, autres conditions hydro-

climatiques,…)
� Le seuil de Beauregard ne doit pas être considéré comme totalement transparent

pour l’amontaison. Il l’est sans doute pour l’avalaison
� Il est le premier obstacle depuis l’océan. Plus haut il existe de nombreuses autres

entraves à la circulation et le linéaire pour atteindre les frayères est important (effet
cumulé, problème du ralentissement de la migration)

� La chute, les palplanches et les maçonneries encore en place peuvent occasionner des
ralentissements et des blessures préjudiciables aux individus. Cette situation peut
subsister encore de nombreuses années avant l’effacement progressif (et partiel?) de
l’obstacle par érosion naturelle de nature hydraulique
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� Bilan des enjeux liés au devenir du seuil de Beauregard
� La reconstruction du seuil à sa cote initale devrait avoir peu d’incidence sur

le transit sédimentaire (grâce à la passe profonde) et donc ne pas avoir
d’effet marqué sur la présence des frayères à l’aval

� Son arasement pourrait faire apparaître des frayères à l’amont (réactivation
des atterrissements) mais la possibilité d’érosion régressive est à surveiller
(impact biologique négatif)

� L’arasement du seuil est censé apporter les meilleures conditions pour la
circulation du poisson, supérieures à un délabrement naturel

� Sa reconstruction est de nature à remettre en cause la circulation de
l’ensemble des migrateurs et par conséquent à compromettre leur avenir.
La solution d’une passe à poisson, même performante, n’est pas une
garantie de ce point de vue

��������#��	������	����&����

� Analyse paysagère

� seuil sur séquence de Garonne à écoulement Sud-Nord :
éclairage varié au cours des journées et des saisons

� dissymétrie des rives
�  rive gauche : terrasse marquée dominant la vallée, caractère

champêtre
� rive droite : plaine et caractère urbain du paysage

� deux échelles de paysage
� grande échelle : ampleur de la Garonne visible depuis les

ponts
� vue fractionnée en longeant les rives

� Enjeux
patrimoniaux

� Appartenance au paysage
fluvial et à la mémoire du
seuil

� Historiquement : ouvrage
discret, édifié avec soin,
grande qualité, accès à
l’eau

� Aspect patrimonial ne
justifiant pas
reconstruction à
l’identique (si réalisation :
ouvrage moderne)
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� Vues du barrage
� impact actuel du seuil faible (hors

étiage)
� ligne d’interruption à la surface de

l’eau à grande échelle
� impact plus fort  en vue rapprochée
� dépaysement
� problème paysager à l ’étiage

� potentiel paysager de la rive gauche
� mise en valeur des berges naturelles
� amélioration des conditions de

promenade
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� Principaux usages passés, existants ou
potentiels
� Prélèvements en rivière et en nappe alluviale

� Prélèvements potentiellement influencés par le seuil :
� (prise d’eau AEP de Lacapelette)
� prise d’eau AEP de Sivoizac
� (7 prises d’eau en rivière)
� (3 prises d ’eau en nappe de Layrac)

� Activités nautiques
� Plus possible depuis apparition brèche profonde (2005)

� Pêche
� 13 licences contre 27 en 2003
� 2 pêcheurs professionnels contre 7 en 1985

� Potentiel hydroélectrique
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� Faisabilité réglementaire
� aujourd ’hui : rivière réservée,
� demain : « potentiel mobilisable sous

réserve réglementaire »
� aucune autorisation ou concession ne

peut être accordée pour la construction
de nouveaux ouvrages s’ils constituent
un obstacle à la continuité écologique.

� Faisabilité technique
� continuité sédimentaire,
� continuité écologique ?

� Dispositifs de franchissement
piscicole à la montaison et la
dévalaison

� Efficacité relative

� Hydroélectricité
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� Hydroélectricité
� Estimation potentiel hydroélectrique

� centrale au fil de l’eau
� niveaux passe profonde et passes déversantes

conservés
� cote d ’exploitation historique 39,48 m NGF par

ouvrages mobiles (effacement en crue)
� débit d’équipement  400 m3/s, débit réservé 40 m3/s

� chute brute moyenne : 2,9 m (1,9 m à 4,6 m)

� Production 30 GWh/an soit
� 10 000 ménages hors chauffage et eau chaude (3 000

kWh/an/ménage)
� 6700 TEP/an
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� Évolution
� 1967 : barrage perd son utilité d’alimentation du canal latéral à la Garonne et donc

ses aiguilles

� 2005 : érosion régressive entraîne la formation d ’une brèche profonde

� impact sur les usages du plan d’eau

� Bilan impact du seuil
� hydraulique : impact hydraulique limité à l’aval de Boé Bourg
� morphodynamique : impact faible
� environnemental : enjeu fort de la migration piscicole

� usages : pas d’impact sur les prélèvements en Garonne et en nappe,
(Sivoizac : à voir)

�
����	����������

� Scénarii d’évolution
� Etude de faisabilité technique et réglementaire de scénarii types
� Impacts et mesures compensatoires

� Réunion du comité technique prévue le 18 septembre 2008

� Analyse multicritère et choix d’une solution
� Analyse économique coût/bénéfice des scénarios
� Proposition de critères de choix et de pondérations de ces critères

� Choix partagé d’un scénario par notation participative de chaque critère :
réunion prévue en octobre 2008


